
Protocole académique 

d’intervention 

Le protocole académique a pour objectif d’aider les chefs d’établissement, directeurs 

d’école ainsi que les équipes ressources du dispositif pHARe dans la prise-en-compte 

et la résolution des cas de harcèlement entre élèves. 

Ce protocole est déclinable dans chaque école, collège et lycée. 

 

Équipe ressource dans 

l’établissement ou la 

circonscription pour le 

1er degré : 

au moins 

5 personnels 

identifiés 

 

Responsables 

départementales 

(interlocuteurs des 

partenaires 

institutionnels) : 

peuvent conseiller et 

saisir les situations 

Repérer une situation d’intimidation, de harcèlement par la famille, les proches, les en-

seignants, le personnel communal ou  départemental… 

Prévenir sans délai le directeur d’école, le principal, le proviseur qui signalera la situa-

tion sur Faits établissement (niveau 2) 

Révéler auprès de qui ? Prioritairement une personne ressource au sein de l’établisse-

ment ; ou le 3018 (appel ou application) ou la ligne académique 05.55.11.43.95 ou 

l’adresse académique stopharcelement@ac-limoges.fr. 

Prise-en-charge par l’équipe ressource de l’établissement 

Entretien avec l’élève cible dans un 

lieu rassurant : recueil des informa-

tions et présentation du protocole 

Entretien avec la famille si 

nécessaire en fonction de l’âge et 

du besoin de l’élève cible 

Concertation de l’équipe ressource pour échanger les informations, identi-

fier les personnes du groupe mobilisables selon les lieux et dates, choisir la 

méthode de traitement la plus adaptée selon la situation 

Communication régulière avec la 

famille de l’élève cible selon les be-

soins 

Séries d’entretiens avec les élèves 

témoins et/ou intimidateurs 

Suivi et évaluation 
Entretien de consolidation avec 

l’élève cible 

Communication formelle de sortie de crise auprès des parents 

ou possibilité de saisine par la famille de la cellule académique de lutte 

contre le harcèlement scolaire 

Famille de 

l’élève cible 
Élève cible 

Établissement 

scolaire 
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